
I n t r o d u c t i o n

Avec	 l’Ordonnance	 sur	 la	 qualité	 écologique	 (OQE)		
adoptée	 en	 2001,	 la	 Suisse	 s’est	 aventurée	 en	 terre		
inconnue,	même	au	niveau	international.	Les	program-
mes	agro-écologiques	classiques	dédommagent	les	ag-
riculteurs	qui	limitent	l’utilisation	de	certains	facteurs	
(par	exemple	les	engrais	minéraux)	ou	qui	fournissent	
des	 éléments	 du	 paysage	 (par	 exemple	 des	 arbres	 à	
haute-tige).	Les	deux	volets	«mise	en	réseau»	et	«qua-
lité»	de	l’OQE	ont	plutôt	mis	l’accent	sur	les	retombées	
écologiques.	 L’objectif	 de	 cette	 étude	 est	 d’identifier	
clairement	les	points	faibles	dans	la	configuration	insti-
tutionnelle	de	ces	deux	volets	et,	sur	cette	base,	de	for-
muler	des	recommandations	d’optimisation	de	l’OQE.

Architecture de l’OQE

A	 la	 fin	du	dernier	millénaire,	 la	perception	du	public	

était	que	la	multitude	de	programmes	agro-écologiques	

établis	n’avait	pas	amélioré	de	manière	sensible	la	diver-

sité	des	espèces	(OFEV	1998).	C’est	ce	constat	qui	a	mo-

tivé	 le	développement	de	 l’OQE,	en	réponse	à	 la	pres-

sion	du	public	demandant	 la	création	d’un	instrument	

orienté	de	manière	ciblée	sur	les	résultats	en	termes	de	

diversité	des	espèces.

Pour	la	flore,	cela	s’est	fait	par	le	biais	du	volet	«qua-

lité».	Un	critère	de	qualité	relativement	simple	a	été	dé-

fini	 pour	 les	 surfaces	 herbagères	 annoncées	 dans	 un	

programme	 agro-écologique:	 la	 surface	 présente	 une	

qualité	élevée	lorsqu’on	peut	y	trouver	au	moins	six	des	

près	 de	 40	 plantes	 caractéristiques	 d’une	 surface	 her-

bagère	riche	en	espèces.	Le	choix	de	ces	taxons	indica-

teurs	s’est	fait	sur	une	base	scientifique.	Les	cantons	ont	

pu	les	reprendre	directement	ou	les	adapter	à	leurs	par-

ticularités	régionales.	Les	modifications	ont	dû	être	exa-

minées	quant	à	leur	équivalence	avec	les	listes	fédérales	

et	acceptées	par	la	Confédération.

Pour	la	faune,	un	autre	procédé	a	été	choisi,	du	fait	

que	les	animaux	sont	mobiles	et	que	leur	présence	sur	

une	surface	donnée	peut	varier	d’un	jour	ou	d’une	sai-

son	à	 l’autre.	Les	conditions	météorologiques	 rendent	

également	 l’identification	de	 la	présence	des	animaux	

plus	difficile.	Le	législateur	s’est	donc	basé	ici	sur	la	con-

naissance	que	l’on	a	du	besoin	des	animaux,	pour	survi-

vre,	 de	 disposer	 d’un	 habitat	 d’une	 surface	 minimale,	

exprimée	en	termes	de	flore	et	de	structure.	La	Confédé-

ration	exige	par	conséquent	la	mise	en	réseau	de	certai-

nes	surfaces	définies	en	termes	de	flore	et	de	structure,	

et	dont	l’exploitation	doit	permettre	de	ménager	ou	fa-

voriser	 la	 faune	 (dates	de	 fauche,	échelonnement	des	

coupes,	outils	utilisés	pour	la	fauche	etc.),	dans	le	but	de	

maintenir	 (ou	 d’établir)	 certaines	 espèces	 sur	 ces	 sur-

faces.	 Seules	 les	 surfaces	 déjà	 annoncées	 comme	 sur-

faces	 de	 compensation	 écologique	 dans	 le	 cadre	 de	

l’Ordonnance	sur	les	paiements	directs	peuvent	être	in-

tégrées	dans	les	projets	de	mise	en	réseau.	Chaque	pro-

jet	doit	faire	l’objet	d’un	concept	décrivant	l’état	initial	

et	l’état	souhaité	des	espèces	cibles	et	principales	en	ter-

mes	de	flore	et	de	faune	 (OFEV	et	OFAG,	2008),	ainsi	

qu’un	plan	de	mesures.

L’affectation	à	long	terme	des	surfaces	est	une	autre	

condition	d’encouragement:	 la	période	de	subvention-

nement	dure	en	principe	plus	de	six	ans,	la	plupart	des	
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La gentiane est l’une des plantes indicatrices de la qualité 
biologique. (Photo: Lisa Eggenschwiler, ART) 
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A l’aide d’une vaste palette de méthodes, 

les deux volets «qualité» et «mise en réseau» 

de l’Ordonnance sur la qualité écologique 

ont été examinés pour en identifier les points 

faibles au niveau des coûts de transaction, 

des configurations institutionnelles dans les 

cantons et des modifications d’exploitation 

du terrain liées aux programmes. Les résul-

tats débouchent sur la proposition d’établir 

des niveaux de subventionnement échelon-

nés pour le volet «qualité» et de remplacer 

les primes fixes à l’hectare par des projets 

soumis ou mis au concours de manière indi-

viduelle pour le volet «mise en réseau».
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surfaces	 devant	 être	 annoncées	 une	 nouvelle	 fois	 à	

l’issue	de	cette	période.

Le	montant	des	subventions	s’est	longtemps	situé	à	

500	francs	par	hectare	et	par	volet	de	programme,	de	

manière	à	obtenir	1000	Fr. /ha	en	respectant	les	exigen-

ces	des	deux	volets	du	programme.	Avec	la	révision	de	

l’ordonnance	en	2008,	ces	montants	ont	évolué	nette-

ment	à	la	hausse	pour	se	situer	maintenant	entre	300	Fr. /

ha	(pour	les	prairies	extensives	en	zone	de	montagne	III	

et	IV)	et	2000	Fr. /ha	(pour	les	haies	de	qualité	et	les	bos-

quets	champêtres)	en	fonction	de	la	zone	et	du	type	de	

surface.	L’indemnisation	pour	les	prairies	et	les	terres	as-

solées	 (ces	 dernières	 ne	 participent	 qu’aux	 projets	 de	

mise	en	réseau)	se	monte	à	1000	Fr. /ha	par	programme	

jusqu’en	zone	de	montagne	 II.	Des	 critères	de	qualité	

ont	en	outre	désormais	été	définis	pour	les	prairies	ex-

tensives,	 les	 pâturages	 boisés	 et	 pour	 les	 surfaces	 viti-

coles	présentant	une	biodiversité	naturelle.	 Il	est	ainsi	

également	 possible	 d’allouer	 des	 subventions	 pour	 la	

qualité	biologique	de	ces	éléments.

On	voit	donc	que	les	moyens	qui	peuvent	être	mis	à	

disposition	pour	l’application	de	l’OQE	à	raison	de	80 %	

par	la	Confédération	et	20 %	par	les	cantons	ou	les	com-

munes	 n’ont	 cessé	 d’augmenter.	 Le	 volet	 «mise	 en	 ré-

seau»	exigeant	plus	de	travail	préalable	de	la	part	des	

cantons	que	le	volet	«qualité»,	ce	n’est	que	ces	dernières	

années	que	certains	cantons	ont	abordé	cette	partie	du	

programme:	il	faut	donc	s’attendre	à	ce	que	la	progres-

sion	des	mises	en	réseau	continue	à	dépasser	celle	de	la	

qualité	ces	prochaines	années,	ou	à	ce	que	de	plus	en	

plus	de	surfaces	du	programme	qualité	soient	intégrées	

dans	les	projets	de	mise	en	réseau.

M é t h o d e s

Méthode d’évaluation

Dans	 les	 sciences	 sociales,	 il	 faut	 en	 principe	 toujours	

choisir	entre	les	méthodes	quantitatives	et	qualitatives.	

Les	 méthodes	 quantitatives	 permettent	 d’examiner	 le	

degré	de	probabilité	des	hypothèses	et	de	modéliser	des	

optimisations,	 tandis	que	 les	méthodes	qualitatives	ai-

dent	à	faire	apparaître	de	nouvelles	corrélations	et,	ain-

si,	à	développer	des	hypothèses.

Il	a	fallu	recourir	à	une	palette	de	méthodes	relative-

ment	étendue	afin	d’examiner	les	nombreux	aspects	no-

vateurs	du	programme	et	de	déterminer	à	quels	endroits	

des	deux	programmes	 il	 est	possible	d’optimiser	et	de	

rendre	 plus	 efficace	 le	 maintien	 de	 la	 diversité	 des	 es-

pèces	du	point	de	vue	des	perspectives	institutionnelles	

et	économiques.	Le	caractère	 très	hétérogène	des	pro-

jets	de	mise	en	réseau	rendant	les	standardisations	dif-

ficiles,	il	a	fallu	se	rabattre	sur	des	méthodes	qualitatives.

Ainsi	que	cela	a	été	clairement	confirmé	par	des	dis-

cussions	avec	des	décideurs	politiques,	les	mesures	liées	

aux	outputs	sont	généralement	soupçonnées	de	géné-

rer	des	coûts	de	transaction	plus	élevés.	Vatn	(1998)	et	

Vatn	et	al.	(2002)	soutiennent	la	thèse	que	des	program-

mes	politiques	 spéciaux,	 très	orientés	 sur	 les	objectifs,	

occasionnent	 proportionnellement	 des	 coûts	 de	 tran-

saction	plus	élevés	que	des	interventions	sur	le	marché.	

Dans	ce	contexte	théorique,	il	était	indiqué	de	se	faire	

une	idée	du	montant	des	coûts	de	transaction	occasion-

nés	par	les	deux	volets	de	l’OQE.	Pour	ce	faire,	il	a	fallu	

recourir	à	une	méthode	différenciée:	pour	le	volet	«qua-

lité»	du	programme,	il	est	judicieux	de	prendre	en	consi-

dération	 les	 coûts	 de	 transaction	 moyens	 par	 hectare.	

Les	projets	de	mise	en	réseau	sont	en	revanche	trop	hé-

térogènes	par	leur	taille	et	leurs	exigences	pour	pouvoir	

tirer	 une	 quelconque	 valeur	 moyenne	 pertinente.	 Il	

s’agit	plus	ici	de	savoir	où	et	dans	quel	ordre	de	grandeur	

des	coûts	de	transaction	peuvent	survenir.

La	 marge	 de	 manœuvre	 conceptuelle	 des	 cantons	

pour	le	volet	«qualité»	du	programme	est	limitée.	Dans	

le	volet	«mise	en	réseau»	en	revanche,	le	degré	de	liber-

té	des	administrations	cantonales	est	bien	plus	étendu.	Il	

s’agit	là	de	décider	par	quelles	organisations	les	projets	

vont	être	initiés,	quelles	sont	les	exigences	à	poser,	qui	

conclut	les	contrats	avec	les	exploitants	concernés	et	qui	

contrôle	le	respect	du	contrat.	Une	comparaison	des	règ-

lements	cantonaux	permet	de	tirer	des	conclusions	sur	

les	structures	incitatives	et	l’efficacité	du	programme	du	

point	de	vue	de	l’application.

Il	fallait	enfin	connaître	les	effets	concrets	des	deux	

programmes	sur	l’exploitation	de	la	terre	et	la	diversité	

des	espèces.	Même	si	on	ne	peut	en	 toute	 rigueur	 ré-

pondre	à	cette	question	décisive	qu’en	répertoriant	sur	

place	les	différentes	espèces,	on	peut	toutefois	se	faire	

une	idée	en	observant	les	adaptations	faites	au	niveau	
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de	 l’exploitation	 agricole.	 Si	 la	 participation	 aux	 pro-

grammes	n’a	entraîné	aucune	modification	dans	le	type	

et	dans	l’intensité	de	l’exploitation	agricole,	la	probabi-

lité	que	le	programme	contribue	de	manière	positive	à	

augmenter	(ou	au	moins	à	maintenir)	la	diversité	des	es-

pèces	est	faible.

Toutes	ces	considérations	ont	conduit	à	retenir	une	

très	large	palette	de	méthodes	d’évaluation,	allant	de	la	

comparaison	 des	 directives	 cantonales	 au	 relevé	 des	

coûts	de	transaction	aux	différents	échelons,	en	passant	

par	des	interviews.	Les	interviews,	qui	ont	peut-être	re-

présenté	la	partie	la	plus	importante	de	l’évaluation,	se	

sont	déroulées	à	 l’Office	fédéral	de	 l’agriculture,	dans	

dix	administrations	cantonales	 (AI,	AR,	FR,	GR,	 JU,	NE,	

SO,	VD,	VS,	ZH),	dans	un	bureau	de	planification	et	aup-

rès	d’une	conseillère	communale	chargée	de	la	coordina-

tion.	Elles	ont	été	transcrites	et	partiellement	évaluées	à	

l’aide	de	 la	méthode	d’herméneutique	objective,	c’est-

à-dire	par	l’analyse	approfondie	de	certaines	séquences	

de	textes	(Oevermann	2001;	Mann	et	Schweiger	2009).	

Elles	 ont	 également,	 en	 combinaison	 avec	 les	 autres	

sources,	servi	de	base	aux	tableaux	comparatifs	qui	ont	

permis	de	délimiter	la	fourchette	institutionnelle.

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

Coûts de transaction de l’OQE

Il	est	 très	 important	de	différencier	 les	deux	volets	de	

l’OQE	déjà	au	niveau	des	coûts	de	transaction.	Pour	 le	

volet	«qualité»,	il	y	a	des	coûts	de	transaction	pour	le	chef	

d’exploitation,	qui	doit	s’informer	sur	le	programme	au-

près	de	 l’autorité	cantonale,	pour	 l‘autorité	elle-même,	

qui	traite	les	demandes	et	contrôle	la	présence	des	indi-

cateurs	de	qualité	sur	les	surfaces	herbagères,	et	enfin,	

dans	une	bien	moindre	mesure	(<	1	pour	mille),	pour	l’ad-

ministration	fédérale	où	un	poste	à	temps	partiel	est	dé-

volu	à	l’OQE.	La	quantification	de	ces	coûts	de	transac-

tion	 (Bernhard	 2006)	 permet	 cependant	 de	 constater	

qu’ils	représentent	moins	de	cinq	pourcent	des	montants	

qui	reviennent	à	l’exploitation	pour	le	volet	«qualité»	du	

programme,	ce	qui	 les	 situe	ainsi	au	niveau	des	autres	

programmes	agro-écologiques.

Les	coûts	de	transaction	des	projets	de	mise	en	réseau	

n’avaient	pas	encore	été	étudiés.	On	retrouve	les	mêmes	

postes	que	pour	le	volet	qualité,	mais	leur	part	du	coût	

total	ne	peut	pas	être	calculée	en	pourcentage	du	fait	de	

l’hétérogénéité	des	projets.	En	outre,	l’ordonnance	impo-

se	encore	l’intégration	d’autres	services	qui	occasionnent	

des	coûts.	Il	est	par	exemple	exigé	d’élaborer	un	concept	

au	lancement	de	chaque	projet	de	mise	en	réseau,	con-

cept	présentant	l’état	écologique	initial	et	l’évolution	vi-

sée.	Ces	coûts	sont	très	hétérogènes.	La	plupart	des	con-

cepts	coûtent	10 000	à	20 000	francs,	mais	certains	ont	pu	

engendrer	des	frais	de	70 000	à	200 000	francs.	La	part	des	

coûts	de	transaction	au	transfert	d’hectares	annuel	varie	

par	 conséquent	 également	 beaucoup,	 d’autant	 plus	

qu’elle	 dépend	 aussi	 de	 la	 durée	 du	 projet,	 qui	 peut	

s’étendre	sur	six	ans,	sur	douze	ans	ou	plus,	ainsi	que	des	

surfaces	 qui	 y	 sont	 intégrées.	 Et	 cela	 quelle	 que	 soit	

l’instance	qui	prend	en	charge	les	coûts	de	transaction.	A	

ce	niveau,	on	rencontre	selon	les	cantons	de	nombreuses	

variantes	de	financement,	partiel	ou	parfois	intégral,	des	

collectivités	 locales	aux	exploitants	eux-mêmes,	en	pas-

sant	par	l’OFEV,	l’OFAG	et	l’administration	cantonale.

Un	dernier	point	à	relever	est	que	les	coûts	de	transac-

tion	ne	permettent	pas	de	mesurer	l’efficacité	d’un	projet	

de	mise	en	réseau.	Du	point	de	vue	écologique,	l’argent	

est	probablement	moins	bien	investi	dans	un	projet	de	

mise	en	réseau	bon	marché	et	mal	planifié	que	dans	un	

projet	planifié	avec	soin,	où	par	conséquent	la	part	des	

coûts	de	transaction	est	comparativement	plus	élevée.	

Configuration institutionnelle

La	marge	de	manœuvre	conceptuelle	est	également	très	

limitée	dans	 le	volet	«qualité»	du	programme.	Hormis	

les	différences	organisationnelles	qui	existent	aussi	dans	

les	mesures	d’économie	agricole	traditionnelles	(par	ex.	

la	possibilité	de	déléguer	les	contrôles	sur	site),	la	marge	

de	 manœuvre	 se	 limite	 surtout	 à	 la	 définition	 des	 cri-

tères	divergents,	qui	doivent	être	équivalents	à	ceux	de	

la	Confédération.	Les	cantons	ont	en	outre	la	liberté	de	

ne	pas	participer	à	l’OQE.	Le	canton	de	Genève	a	ainsi	

décidé	au	cours	des	premières	années	(2001	–	2008)	de	

ne	pas	cofinancer	des	projets	de	mise	en	réseau	d’après	

l’OQE.	Aucun	canton	n’a	en	revanche	recouru	à	la	possi-

bilité	théorique	de	ne	pas	participer	au	volet	«qualité»	

du	programme.
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Figure 1  |  Configuration institutionnelle de l’OQE en Appenzell 
Rhodes-Extérieures.
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La	marge	de	manœuvre	des	cantons	pour	la	concepti-

on	 des	 projets	 de	 mise	 en	 réseau	 est	 beaucoup	 plus	

étendue	que	pour	le	volet	«qualité»	du	programme.	Cinq	

cantons	 (Appenzell	 Rhodes-Intérieures	 et	 Extérieures,	

Thurgovie,	 Argovie	 et	 Bâle-Campagne)	 ont	 décidé	

d’entreprendre	un	seul	grand	projet	de	mise	en	réseau	

dans	le	canton,	choisissant	ainsi	une	approche	classique	

top-down.	Tous	les	autres	cantons	participants	ont	privi-

légié	 une	 approche	 bottom-up,	 dans	 laquelle	

l’administration	 cantonale	 s’est	 bornée	 à	 apporter	 un	

soutien	informel	aux	projets	de	mise	en	réseau.

Les	 illustrations	 représentent	 la	 structure	 d’une	 ap-

proche	 top-down	ou	bottom-up,	 ainsi	que	 celle	d’une	

approche	conçue	plutôt	de	manière	synoptique	et	d’une	

solution	institutionnelle	plus	complexe.	Ces	schémas	ex-

pliquent	les	solutions	disponibles	pour	les	cantons.	Rien	

ne	 permet	 de	 juger	 que	 les	 différences	 entre	 cantons	

puissent	être	d’une	manière	ou	d’une	autre	en	relation	

avec	la	situation	écologique	de	la	région	concernée:	elles	

sont	plutôt	dues	à	la	constellation	politique.	En	Appen-

zell	Rhodes-Extérieures,	l’administration	cantonale	a	eu	

nettement	 plus	 d’influence	 sur	 le	 caractère	 du	 réseau	

qu’à	Soleure.

Les	bureaux	de	planification	ont	pris	une	importance	

toute	particulière	dans	les	cantons	qui	ont	choisi	une	ap-

proche	bottom-up,	Dans	de	nombreux	cas,	ce	sont	eux	

qui	 ont	 défini	 les	 modifications	 d’exploitation	 des	 sur-

faces	à	effectuer	pour	que	les	responsables	d’exploitation	

puissent	se	qualifier	pour	les	subventions.	De	facto,	une	

toute	nouvelle	 configuration	 institutionnelle	 s’est	ainsi	

créée,	avec	des	entreprises	privées	définissant	la	mesure	

des	 biens	 publics	 mis	 à	 disposition	 pour	 une	 somme	

préalablement	donnée.	Les	dangers	qui	en	résultent	sont	

toutefois	 relativisés	 par	 le	 fait	 que	 c’est	 toujours	

l’administration	cantonale	qui	signe	le	contrat.

Modification de l’exploitation des surfaces

Les	 deux	 volets	 du	 programme	 se	 différencient	 nette-

ment	aussi	par	les	modifications	engendrées	par	l’OQE	

dans	l’exploitation	des	surfaces.	Si	l’on	demande	aux	ex-

ploitants	quelles	sont	les	pratiques	qu’ils	ont	modifiées	

pour	les	surfaces	du	volet	«qualité»	du	programme,	ils	

répondent	 habituellement	 qu’ils	 n’ont	 rien	 changé	

(Bernhard	 2006).	 D’autre	 part,	 les	 exploitants	 qui	 ont	

annoncé	des	surfaces	dans	l’OQE	restreignent	ou	aban-

donnent	très	rarement	leur	participation	à	d’autres	pro-

grammes	agro-écologiques	(Mann	2008).	Il	semble	donc	

que	 les	 versements	 effectués	 dans	 le	 cadre	 du	 volet	

«qualité»	du	programme	agissent	presque	comme	une	

sorte	de	filtre:	les	surfaces	de	qualité	élevée	(avec	des	

contributions	 supplémentaires)	 restent	 dans	 les	 pro-

grammes	 agro-écologiques,	 alors	 que	 les	 surfaces	 qui	

présentent	une	plus	faible	diversité	des	espèces,	et	ne	

reçoivent	 par	 conséquent	 pas	 de	 versements	 dans	 le	

cadre	de	 l’OQE,	ne	pourront	bientôt	plus	 recourir	aux	

moyens	publics.

Mais	la	conception	institutionnalisée	du	volet	«quali-

té»	constitue	un	problème	pour	les	surfaces	présentant	

une	très	grande	richesse	d’espèces.	Ainsi,	par	exemple,	

s’il	n’y	a	pas	six,	mais	15	plantes	qui	donnent	de	la	valeur	

aux	surfaces,	il	n’y	a	actuellement	pas	la	moindre	incita-

tion	pour	l’exploitant	à	faire	quelque	chose	pour	garan-
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Figure 2  |  Configuration institutionnelle de l’OQE à Soleure.
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tir	la	diversité	des	espèces.	Dans	ce	contexte,	il	est	clair	

qu’a	 priori	 seules	 les	 surfaces	 de	 compensation	 écolo-

gique	sont	autorisées	à	participer	au	volet	«qualité»	du	

programme.	On	évite	ainsi	que	les	exploitants	intensifi-

ent	 l’exploitation	 de	 surfaces	 de	 très	 grande	 valeur	

jusqu’à	ce	qu’il	n’y	ait	plus	que	six	taxons	qui	leur	don-

nent	de	la	valeur.	

On	pourrait	envisager	que	le	volet	«mise	en	réseau»	

du	 programme	 soit	 également	 subventionné	 en	 fonc-

tion	 de	 la	 qualité	 écologique	 des	 surfaces.	 Il	 faudrait	

pour	cela	disposer	de	suffisamment	d’indices	que	les	sur-

faces	dans	ce	volet	du	programme	possèdent	également	

une	qualité	élevée	supérieure	à	la	moyenne.	Dans	le	vo-

let	«qualité»	du	programme,	les	six	plantes	indicatrices	

ou	plus	présentes	sur	la	surface	parlent	d’elles-mêmes;	

un	tel	indicateur	net	manque	pour	les	projets	de	mise	en	

réseau.	En	2007,	environ	40 %	des	surfaces	de	mise	en	

réseau	ont	également	obtenu	des	subventions	pour	la	

qualité.	 Les	 jachères,	 qui	 ne	 reçoivent	 pas	 de	 subven-

tions	pour	la	qualité,	ont	généralement	une	valeur	éle-

vée	avérée	(Herzog	et	Walter	2005).	La	part	des	surfaces	

de	«qualité»	dans	les	mises	en	réseau	pourrait	ainsi	att-

eindre	50 %.	Des	surfaces	sont	certes	intégrées	aux	pro-

grammes	 agro-écologiques	 par	 le	 biais	 des	 projets	 de	

mise	en	réseau,	mais	dans	50	à	60 %	des	cas,	on	ne	pré-

cise	pas	s’il	s’agit	de	surfaces	de	qualité	particulièrement	

élevée.	L’expérience	montre	que	la	qualité	et	la	fonction	

effectives	des	surfaces	mises	en	réseau	–	comme	par	ex-

emple	leur	effet	tampon	le	long	des	cours	d’eau,	autour	

des	marais,	des	prairies	et	pâtures	sèches	–	dépendent	

beaucoup	des	personnes	qui	participent	au	programme.

Dans	la	plupart	des	cas,	les	différences	par	rapport	

aux	retombées	écologiques	ne	peuvent	pas	être	scienti-

fiquement	 prouvées	 entre	 les	 surfaces	 des	 projets	 de	

mise	en	réseau	et	les	autres	surfaces	de	compensation	

écologique.	En	raison	du	manque	de	contrôle	du	résultat	

par	rapport	aux	espèces	cibles	et	principales,	la	question	

se	 pose	 de	 savoir	 s’il	 y	 a	 une	 différence	 dans	 l’input,	

c’est-à-dire	 dans	 le	 mode	 d’exploitation	 des	 surfaces.		

A	ce	 sujet,	 les	projets	de	mise	en	 réseau	peuvent	être	

empiriquement	 répartis	 en	 trois	 groupes,	 d’après	

l’évaluation:

•	 	Des	conditions	d’exploitation	qui	augmentent	de	

manière	nette	la	qualité	écologique	ont	parfois	été	

formulées,	occasionnant	des	coûts	ponctuels.	Les	

exemples	les	plus	fréquents	sont	l’étagement	des	

dates	de	fauche	ou	la	mise	en	place	de	murs	de	pierre.

•	 	Dans	d’autres	projets	de	mise	en	réseau,	très	peu	

de	conditions	d’exploitation	efficaces	avaient	été		

formellement	définies,	comme	par	exemple		

certaines	hauteurs	de	coupe,	qui	étaient		

cependant	obligatoires	seulement	pour	certains		

dispositifs	de	coupe	choisis.

•	 	Il	y	avait	enfin	des	projets	de	mise	en	réseau	où	

l’argument	était	un	potentiel	écologique	élevé		

ou	une	situation	particulière,	mais	sans	définir	la	

moindre	condition	d’exploitation.

Un	point	faible	a	été	constaté	dans	les	contrôles	de	

l’exécution	ou	du	succès	des	projets	de	mise	en	réseau.	

Les	contrôles	de	 l’exécution	ne	sont	en	général	pas	ef-

fectués	 dans	 le	 cadre	 des	 contrôles	 PER;	 d’autres	 sys-

tèmes	ont	été	mis	en	place,	mais	dans	lesquels	les	contrô-

les	 ne	 sont	 généralement	 pas	 significatifs.	 Seule	 une	

petite	minorité	des	projets	a	examiné	si	les	espèces	cibles	

et	principales	avaient	effectivement	pu	être	maintenues	

ou	favorisées	à	la	fin	des	six	ans	du	projet.

C o n c l u s i o n s

L’évaluation	 de	 l’OQE	 a	 montré	 que	 les	 volets	 du	 pro-

gramme	présentaient	des	points	faibles	très	différents	

par	 rapport	 à	 leur	 efficacité	 institutionnelle.	 Le	 volet	

«qualité»	 du	 programme	 est	 un	 instrument	 politique	

aussi	novateur	que	futuriste,	qui	contribue	très	proba-

blement	à	garantir	des	habitats	précieux	au	niveau	éco-

logique	 et	 à	 inciter	 à	 une	 exploitation	 extensive.	 La	

structure	d’incitation	pour	 les	 surfaces	de	 très	grande	

valeur	serait	pourtant	bien	meilleure	si	 les	versements	

étaient	 effectués	 de	 manière	 échelonnée,	 c’est-à-dire	

s’il	 y	 avait	une	 certaine	 relation	entre	 le	montant	des	

versements	et	le	nombre	d’espèces	donnant	de	la	valeur.

Dans	le	volet	«mise	en	réseau»,	le	degré	d’innovation	

est	également	élevé,	car	on	a	pour	la	première	fois	tenu	

compte	du	fait	que	les	habitats	devaient	avoir	une	cer-

taine	taille	minimale.	Les	écologistes	ont	recensé	toute	

une	série	de	projets	réussis	qui	conféraient	une	protec-

tion	 efficace	 de	 l’habitat	 (Spiess,	 sans	 indication	

d’année).	Cependant,	 il	est	possible	qu’il	y	ait	trop	de	

pertes	dues	aux	frictions	entre	les	exigences	de	la	Con-

fédération	et	la	mise	en	application	sur	site.	Les	adminis-

trations	cantonales	fixent	parfois	des	exigences	minima-

les,	 qui	 sont	 ensuite	 revues	 à	 la	 baisse	 dans	 certaines	

communes	et	aucun	système	de	contrôle	efficace	n’a	été	

mis	en	œuvre	de	manière	constante.	Il	peut	ainsi	y	avoir	

des	projets	qui	ne	méritent	certainement	pas	de	bénéfi-

cier	des	fonds	publics.

Où	se	trouve	donc	l’erreur	dans	la	construction	des	

projets	 de	 mise	 en	 réseau?	 Les	 variables	 en	 présence	

sont	vraisemblablement	trop	complexes:	il	y	a	d’abord	

une	grande	marge	de	manœuvre	dans	la	conception	des	

objectifs	dans	les	projets	de	mise	en	réseau.	D’autre	part,	
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il	y	a	l’enracinement	dans	la	politique	agricole	de	la	Con-

fédération,	qui	applique	le	principe	de	«one	size	fits	all»	

dans	 la	 rémunération	 des	 mesures.	 La	 promotion	 des	

différentes	 espèces	 cibles	 et	 prédominantes	 exige	 ce-

pendant	des	mesures	différenciées	qui	occasionnent	des	

coûts	différents:	pour	protéger	le	tarier	des	prés	en	En-

gadine,	il	faut	probablement	d’autres	moyens	financiers	

que	 pour	 assurer	 la	 présence	 du	 damier	 noir	 à	 Ebnat-

Kappel.

Afin	de	mieux	tenir	compte	de	ces	différences,	il	faut	

voir	 si	 l’administration	 fédérale	 peut	 proposer	 égale-

ment	des	mesures	d’encouragement	financier	plus	indi-

vidualisées.	Une	alternative	à	l’encouragement	financier	

global	existant	serait	par	exemple	d’inscrire	par	le	biais	

de	 l’administration	 fédérale	 les	 projets	 de	 mise	 en	 ré-

seau	sur	tout	le	territoire	pour	garantir	la	présence	de	

certaines	espèces	rares,	de	préférence	en	fixant	des	ob-

jectifs	quantitatifs.	On	pourrait	de	cette	manière	égale-

ment	lancer	un	concours	d’idées,	par	exemple	sur	la	ma-

nière	de	protéger	le	plus	avantageusement	les	oiseaux	

qui	 nichent	 au	 sol.	 Une	 autre	 variante	 consisterait	 à	

prendre	le	modèle	américain	US	Conservation	Reserve	

Enhancement	Programme	(Khanna	et	Ando	2009)	et	de	

donner	aux	cantons	la	possibilité	de	soumettre	à	la	Con-

fédération	 des	 demandes	 de	 cofinancement	 pour	 des	

projets	de	mise	en	réseau.	Une	institutionnalisation	plus	

individualisée	de	 la	mise	en	 réseau	permettrait	de	ga-

rantir	–	peu	importe	que	ce	soit	au	prix	de	coûts	de	tran-

saction	plus	élevés	–	que	les	moyens	d’encouragement	

puissent	«acheter»	la	diversité	des	espèces	de	manière	

bien	plus	ciblée.	 n
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Analisi dei punti deboli dell’Ordinanza 

sulla qualità ecologica

Servendosi di una vasta combinazione 

di metodi è stata effettuata un’analisi 

delle parti «qualità» ed «interconnes-

sione» dell’ordinanza sulla qualità  

ecologica, per esaminarne i punti  

deboli riguardo ai costi di transazione, 

all’impostazione istituzionale nei  

Cantoni ed alle modifiche di destina-

zione del suolo correlate ai program-

mi. Sulla base dei risultati, per l’ambito 

«qualità» è stata proposta una  

graduazione dell’importo dei contribu-

ti e per l’ambito «interconnessione» 

una sostituzione dei contributi fissi 

all’ettaro con progetti individualmente 

richiesti o pubblicati.

Critical-point analysis of the Ordinance 

on Ecological Quality

Using a wide range of methods, both 

parts of the Ordinance on Ecological 

Quality, «Quality» and «Networking», 

were examined with respect to their 

critical points regarding transaction 

costs, institutional configuration in  

the cantons, and land-use changes  

associated with the programmes. The 

results suggest graded contributions 

for the «Quality» sphere and a replace-

ment of the fixed contributions per 

hectare by individually submitted or 

tendered projects.

Key words: biodiversity, networks, 

policy evaluation, agri-environmental 

programmes.
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